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Appel à candidature : 
résidence de création 

 

 
 

Mairie  
Service culturel 
1, rue des Bordes  
71500 Louhans-Châteaurenaud 
 
culture.com@louhans-chateaurenaud.fr 
 
Aude Maheu, responsable du service culturel 
Emilie Perdrix, en charge de l’accueil des résidences  
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La ville de Louhans-Châteaurenaud, dans le cadre de sa saison culturelle,  
souhaite accueillir en 2021 une compagnie au sein de son théâtre municipal. 

 
 
Conditions d’accueil : la résidence aura lieu au théâtre municipal riche de par son histoire. Datant du milieu 
du 19ème siècle et fortement inspiré des théâtres à l'italienne, il a été inscrit au patrimoine des monuments 
historiques de France.  
Mise à disposition de la scène et d’un coin repas (avec frigidaire, micro-onde, cafetière, bouilloire électrique). 
La compagnie bénéficiera de l’accès au théâtre sur la semaine complète et de ce fait, doit respecter le 
voisinage en cas de répétition tardive. 
 
Obligations : la résidence devra se dérouler sur une semaine sur la période d’octobre à décembre 2021 (hors 
vacances scolaires). Des ateliers devront être proposés lors de la résidence aux écoles primaires ou 
maternelles sur le thème choisi par la compagnie (temps de médiation à définir avec le service culturel, au 
minimum 4 rencontres dans la semaine).  
 
Contraintes : le théâtre n’est pas équipé en matériel son et lumière, la compagnie devra donc être autonome 
techniquement (voir en annexe le plan du théâtre). Celui-ci se trouve au 1er étage, sans ascenseur, et les 
véhicules peuvent décharger seulement à 30m des escaliers menant au théâtre. 
 
Critères de sélection :  

- Obligation pour la compagnie d’avoir son siège social en Saône-et-Loire. 
- Prise ne compte de l’état d’avancement du projet (les projets en phase d’aboutissement ne seront 

pas retenus). 
- Importance de la démarche pédagogique et artistique auprès des scolaires notamment pour le 

contenu des ateliers.  
- La viabilité comptable du projet et la rigueur de sa présentation. 

 
Dotation : un forfait de 1 500 € sera alloué à la compagnie sélectionnée pour la semaine de résidence. La 
compagnie sélectionnée s’engage à rémunérer son personnel présent pendant la résidence. Les frais liés à 
la vie courante (frais de bouche, logement, déplacements lors de la résidence) seront à la charge de la 
compagnie. 
 
Représentation : le nouveau spectacle sur lequel la compagnie aura travaillé lors de sa résidence à Louhans-
Châteaurenaud sera programmé en mars 2022 dans la saison culturelle de la ville (sous forme de contrat de 
cession). Les conditions financières seront préalablement définies avec la compagnie. 
 
Contenu de votre candidature :  

- une présentation de votre structure ; 
- un dossier de présentation de votre création (en indiquant à quelle étape de la création vous 

vous situerez au moment de la résidence ; 
- un descriptif des ateliers scolaires proposés ; 
- la feuille de renseignements ci-après renseignée. 

 
Candidature à envoyer avant le dimanche 6 juin 2021 minuit  

par email ou par courrier postal. 
Sélection courant juin. 
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Fiche technique : 
Théâtre Municipal 
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Fiche de renseignements 
 
Nom de la compagnie/structure : 
 
 
Représentant légal de la structure :  
 
 
Nom et coordonnées du responsable artistique :  
 
 
Lieu d’implantation :  
 
 
 
Nom du projet de création :  
 
 
Dates de résidence souhaitée (sur la période d’octobre à décembre 2021, hors vacances scolaires) : 
 
 
Nombre de personnes en résidence et leur fonction :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Coordonnées de la personne à contacter pour le dossier :  
 
 
Adresse postale du siège :  
 
 
 
Adresse postale pour les correspondances : 
 
 
 
Numéro  SIRET :  
 
Numéro APE :  
 
Numéro de licence(s) : 
 


